
  DEPARTEMENT  VILLE DE RAON L’ETAPE 
   DES VOSGES 
 ______________   

  EXTRAIT DU 
 ARRONDISSEMENT 

 DE SAINT-DIÉ-DES-VOSGES REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
  ____________________________ 

 
 Nombre de Conseillers en Séance du 29 JUIN 2020 A 19H00  
 exercice : 29 ____________________________ 

 
    Présents à la séance : 27   L’An Deux Mil Vingt, le 29 JUIN  A 19H00 
  ____________________________ 
 
  Extrait affiché le :   Le Conseil Municipal de Raon l’Étape dûment convoqué et réuni au lieu ordinaire 

30 juin 2020 de ses séances, sous la présidence de M. PIERRAT Benoît, Maire. 
  
 3ème séance 2020   

 
 Présents : M. PIERRAT Benoît, Maire, Mme COÏS Magali, M. CHMIDLIN 

Stéphane, Mme TRIQUET Nadia, M. RAMBOURG Bernard, Mme ADAM Nathalie, 
M. COLIN Joël, M. SALÉRIO Philippe, Adjointes et Adjoints,  M. BREGEOT 
Claude, Mme ACCILI Micheline, Mme DEL MASTRO Marie-Claire, Mme PIANT 
Noëlle, M. TARDIEU François, M. CHARDIN Denis, Mme CLANCHÉ Ghyslaine, 
Mme RUYER Christine, Mme BENOIT Marie-Hélène, M. ROMARY Fabrice, M. 
FINANCE Michaël, M. GILET Dominique, M. KIZILDAG Murat, Mme DUPONT 
Virginie, M. BAUDONNEL David, Mme TRARBACH Carole, Mme 
SCHILLINGER Stella, Mme ELI Emilie, M. PIERRAT-LABOLLE Julien,  
conseillères et conseillers municipaux. 

Objet : Réitération de garantie de 3 prêts  Absent(s) : / 
            de la SA d’HLM Le Toit Vosgien.  
 Absent(s) excusé(s) : M. BURGER Emmanuel. 
N° 37/2020 Absents excusés ayant donné pouvoir : 

                Mme FERREIRA-PIERRAT Maria à Monsieur le Maire. 
  Secrétaire de séance : M. PIERRAT-LABOLLE Julien. 
   

    
      

   Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la demande faite par la SA d’HLM Le Toit 

Vosgien de réitération de garantie de 3 prêts consentis par la Caisse des Dépôts et Consignation lors du 

développement de son patrimoine. 

 

   La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) a accepté le réaménagement selon de nouvelles 

caractéristiques financières des 3 prêts référencés en annexe à la présente délibération, initialement garantis par 

la Commune de RAON L’ETAPE, ci-après désigné le Garant. 

 

   Vu les présentes explications, 

 

   Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

   Vu l’article 2298 du Code Civil, 

 

   Le Conseil Municipal est unanime à décider de la réitération de la garantie des 3 prêts référencés 

en annexe de la présente délibération dans les conditions suivantes : 

 

   Article 1 : 

 

   Le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne du Prêt Réaménagée,  

  initialement contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon 



  les conditions définies à l’article 2 et référencée(s) à l’Annexe « Caractéristiques Financières des 

  Lignes du Prêt Réaménagées ». 

 

   La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée  

  à l’Annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré 

  des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou  

  indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts  

  moratoires qu’il aurait encourus au titre du(des) prêt(s) réaménagé(s). 

 

   Article 2 : 

 

   Les nouvelles caractéristiques financières de la(des) Ligne(s)s du Prêt Réaménagée(s) sont  

  indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt 

  Réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 

 

   Concernant la(les) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) à taux révisables indexée(s) sur le taux du Livret 

  A, le taux du Livret A effectivement appliqué à ladite(auxdites) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) sera 

  celui en vigueur à la date de valeur de réaménagement. 

 

   Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque Ligne du Prêt Réaménagée  

  référencée à l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et 

  ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 

 

   A titre indicatif, le taux du Livret A au 01/01/2020 est de 0,75 %. 

 

   Article 3 : 

 

   La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque Ligne du Prêt Réaménagée 

  jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne 

  se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 

   Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le Garant 

  s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion 

  et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

   Article 4 : 

 

   Le conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à  

  libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 

           

 Ainsi fait et délibéré, en séance les jour, mois et an que dessus. 

 

 Pour extrait conforme, 

 Le Maire, 


